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Quelques rappels sur le FAAD

Deux volets

 Un volet national pour améliorer la qualité écologique et nutritionnelle des
aliments distribués par les acteurs de l’aide alimentaire, en ciblant des
achats de fruits, légumes, légumineuses et de produits sous label de qualité

 Un volet territorial pour développer des alliances locales de solidarité
alimentaire « producteurs associations collectivité », soutenir des
expérimentations portant la transformation de l’organisation de la lutte
contre la précarité alimentaire, soutenir des actions de solidarité des
projets alimentaires territoriaux et couvrir des zones blanches de l’aide
alimentaire
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Champ de l’appel à projets
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Modalités
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Les crédits consacrés au FAAD

 Pour l’année 2023 les crédits s’élèvent à 20 M€ pour le volet local, s’agissant d’un
fonds d’amorçage, ces crédits ont vocation à s’accroitre dans la durée.

 La répartition de ces crédits a été faite en tenant compte de la part dans chaque
région du nombre total de personnes sous le seuil de pauvreté.

 Les crédits n’ont pas pour vocation à financer les actions soutenues par ailleurs
(par les crédits habituels de l’aide alimentaire : FSE+, etc…)

 Pour la Normandie :
• Une enveloppe conséquente de 849 134 € consacrée à ce programme
• Un seuil de 30 000 € minimum de subvention a été fixé
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Dépenses éligibles

 Dépenses de fonctionnement liées au projet (montage, mise en œuvre, suivi et
évaluation) comprenant les dépenses salariales et d’ingénierie Le recours au
prestataire et/ou à la tête de réseau (pour les associations habilitées au niveau
national) est autorisé ;

 Dépenses de participation et d’accompagnement des personnes concernées
incluant la formation et l’outillage des bénévoles/salariés pour cet
accompagnement Ce montant ne doit pas excéder 5 % du montant total du
projet ;

 Dépenses pour l’achat de denrées en tant que dépenses subsidiaires contribuant
au fonctionnement du projet ;

 Dépenses d’investissement si elles sont indispensables à la réalisation du projet.
Ce type de dépenses doit en tout état de cause rester accessoire par rapport au
montant total du projet
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Durée des projets et conventionnement

 Financement attribué sous forme de subvention dans le cadre d’une convention conclue entre le
porteur du projet et la DREETS/DEETS par délégation du préfet de région/département ;

 Pour les projets regroupant plusieurs partenaires, la totalité des crédits est versée à la structure
porteuse du projet. Cette dernière est ensuite chargée de distribuer ces subventions entre tous les
partenaires opérationnels participant au projet ;

 Les conventions qui seront conclues pourront avoir une durée inférieure ou égale à 3 ans :
• Des conventions pluriannuelles d’objectifs avec les porteurs de projet pourront être conclues

(pour les années N+ 1 et N+ 2 la réalisation de la convention est soumise à l’octroi des crédits
en loi de finances initiale).

• Il faudra prévoir la passation d’un avenant financier chaque année ;
 Il est également possible la première année de faire le choix de sélectionner un nombre plus

restreint de projets et de mobiliser dès la première année la totalité des crédits en AE et CP
nécessaires à la réalisation du projet (relance d’AAP restreint en deuxième année de programme) ;

 Possibilité de financer des projets pour une durée inférieure à 3 ans afin de tester leur pertinence.
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Dépôt des candidatures

 Tout dossier de candidature doit être déposé via la plateforme « démarches
simplifiées »
• https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/appel--projets-2023-

programme-mieux-manger-pour-tous

 Le dépôt se fera au niveau national, tandis que le suivi des dossiers se fera au niveau
régional ;

 Lancement de l’AAP à la même date dans toutes les régions via un lien DGCS

 Clôture de l’AAP : le 30 juin 2023

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/appel--projets-2023-programme-mieux-manger-pour-tous
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Calendrier et annonce des résultats

 Date de publication de l’AAP : le 11/05/2023

 Retour des opérateurs : le dépôt des candidatures se fera via le site « Démarches
simplifiées », ce qui permettra d’assurer une base commune pour tous les opérateurs.

 Dépôt des candidatures : délai d’un mois après la date de publication de l’AAP

 Les conventions seront signées en Septembre afin que l’allocation des crédits se fasse
avant la fin de l’année.

 Toutes les informations utiles sont sur le site :
 https://solidarites.gouv.fr/lancement-du-programme-mieux-manger-pour-tous

 Pour vos questions :
 dreets-norm.insertion@dreets.gouv.fr

https://solidarites.gouv.fr/lancement-du-programme-mieux-manger-pour-tous
mailto:dreets-norm.insertion@dreets.gouv.fr

